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Conditions générales d’utilisation de
L’application complémentaire de l’ABC


Toute entité autorisée signataire (“EAS”) utilisant l’application complémentaire de l’ABC accepte les présentes conditions générales d’utilisation.
1. OBJET ET CONTEXTE

1.1 	L’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) et l’EAS ont préalablement conclu un Accord ABC – entité autorisée (l’“accord”) relatif au Service mondial d’échange de livres de l’ABC (le “Service”).

1.2 	Conformément à l’article 6.c) de l’accord, l’OMPI a amélioré une fonction technique du Service, ci-après dénommée “application complémentaire de l’ABC”, et souhaite la fournir gratuitement à l’EAS.

1.3	L’application complémentaire de l’ABC vise à mettre plus facilement des exemplaires d’œuvres en format accessible à la disposition des aveugles et des personnes ayant une déficience visuelle ou d’autres difficultés de lecture des textes imprimés.

1.4 	L’application complémentaire de l’ABC met à disposition en téléchargement immédiat des exemplaires d’œuvres en format accessible en vertu des dispositions du Traité de Marrakech au profit des personnes bénéficiaires de l’EAS ou des tiers remplissant les conditions requises.

1.5	Les présentes conditions générales d’utilisation font partie intégrante de l’accord et complètent ses dispositions.  L’envoi par l’OMPI à l’EAS des présentes conditions générales d’utilisation et l’approbation de celles-ci par l’EAS sont considérés comme un échange de lettres au sens de l’article 9 de l’accord.

1.6 	L’accord et les présentes conditions générales d’utilisation, lus conjointement, constituent l’intégralité de l’accord relatif au Service, y compris l’application complémentaire de l’ABC, conclu entre les parties.
2. OBLIGATIONS DE L’EAS

2.1 	L’EAS fournit à l’OMPI les métadonnées et les exemplaires en format accessible des œuvres de l’EAS correspondants qui seront sauvegardés dans le répertoire de l’ABC hébergé dans le nuage afin de permettre le téléchargement immédiat desdits exemplaires.  Les métadonnées doivent être établies selon le format défini dans les directives de l’OMPI.

2.2 	L’EAS autorise l’OMPI à utiliser son nom et son logo dans l’interface de l’application complémentaire de l’ABC utilisée par les personnes bénéficiaires de l’EAS et les tiers remplissant les conditions requises.

2.3 	L’EAS certifie que les personnes bénéficiaires et les tiers remplissant les conditions requises qui utilisent l’application complémentaire de l’ABC répondent aux définitions énoncées dans le Traité de Marrakech et dans l’accord.

2.4 	L’EAS informe les personnes bénéficiaires, le cas échéant, de la possibilité d’utiliser l’application complémentaire de l’ABC conformément aux présentes conditions générales d’utilisation, à l’accord et au Traité de Marrakech.  En particulier, l’EAS informe les personnes bénéficiaires de l’obligation d’accepter les conditions générales d’utilisation de l’application complémentaire de l’ABC et de la disposition de ces dernières relative au fait que tout exemplaire en format accessible téléchargé par l’intermédiaire du Service est réservé à l’usage personnel des personnes bénéficiaires et ne doit pas reproduit, distribué, vendu ou concédé sous licence par les personnes bénéficiaires de quelque manière que ce soit.

2.5 	L’EAS informe les tiers remplissant les conditions requises, le cas échéant, de la possibilité d’utiliser l’application complémentaire de l’ABC et, dans ce cas, doit s’assurer qu’elle a conclu un accord avec ces derniers, conformément aux présentes conditions générales d’utilisation, à l’accord et au Traité de Marrakech.

2.6 	L’EAS informe les personnes bénéficiaires ou les tiers remplissant les conditions requises de l’obligation qui leur est faite de vérifier si l’exemplaire en format accessible est disponible dans le commerce avant tout téléchargement, lorsque l’application complémentaire de l’ABC indique qu’il est nécessaire de procéder à une telle vérification.
3. OBLIGATIONS DE L’OMPI

3.1 	L’OMPI met à disposition les métadonnées de l’EAS à des fins de recherche par le public dans les pays concernés par l’intermédiaire de l’application complémentaire de l’ABC.

3.2 	L’OMPI met à disposition les exemplaires en format accessible de l’EAS à des fins de téléchargement immédiat par l’intermédiaire :

· du Service à l’intention des EAS membres ou des tiers remplissant les conditions requises;

· de l’application complémentaire de l’ABC à l’intention des personnes bénéficiaires des EAS membres, ainsi que des tiers remplissant les conditions requises.

3.3 	L’OMPI offre la possibilité à l’EAS d’intégrer ultérieurement dans sa collection les exemplaires d’œuvres en format accessible téléchargés par les personnes bénéficiaires de l’EAS ou les tiers remplissant les conditions requises.

3.4 	L’OMPI gère l’intégration des métadonnées et des exemplaires en format accessible des œuvres de l’EAS correspondants dans le répertoire de l’ABC hébergé dans le nuage.
4. Utilisation ABUSIVE

4.1 	En aucun cas, l’EAS n’utilise le Service ou l’application complémentaire de l’ABC de manière excessive au détriment de l’OMPI ou d’autres EAS ni ne se livre à toute utilisation abusive préjudiciable au Service ou à l’application complémentaire de l’ABC ou les contournant.

4.2 	L’OMPI se réserve le droit d’intervenir et de bloquer l’accès à l’application complémentaire de l’ABC en cas d’utilisation non autorisée ou frauduleuse.
5. [bookmark: 4]Niveau de service

5.1 	L’OMPI met à disposition l’application complémentaire de l’ABC au mieux de ses possibilités, 24 heures sur 24, sept jours sur sept. L’application pourra ponctuellement être interrompue en cas de maintenance prévue ou de circonstances imprévues.

5.2 	Pour toute demande d’assistance concernant l’application complémentaire de l’ABC, l’EAS peut se mettre en rapport avec l’OMPI par courrier électronique à l’adresse ABC.Support@wipo.int.  Sur demande, l’OMPI peut fournir une assistance en matière de création de comptes aux administrateurs de l’EAS.

5.3 	L’OMPI peut améliorer, le cas échéant, les fonctions techniques de l’application complémentaire de l’ABC afin de répondre aux besoins et aux demandes de l’EAS, des personnes bénéficiaires ou des tiers remplissant les conditions requises.
6. Avertissement
6.1 	L’OMPI met tout en œuvre pour assurer, mais ne peut garantir, l’exactitude, l’intégrité et l’exhaustivité des métadonnées et des exemplaires en format accessible correspondants contenus dans l’application complémentaire de l’ABC.
6.2 	Les métadonnées et les exemplaires en format accessible correspondants contenus dans l’application complémentaire de l’ABC sont mis à disposition “en l’état” par l’EAS.  L’OMPI les met à disposition dans l’application complémentaire de l’ABC tels que fournis par les EAS concernées.
6.3 	Les métadonnées et les exemplaires en format accessible correspondants fournis par l’EAS à l’OMPI et contenus dans l’application complémentaire de l’ABC n’impliquent de la part de l’OMPI aucune prise de position ni aucune approbation.
7. [bookmark: 8]Responsabilité
7.1 	L’EAS veille à ce que les métadonnées et les exemplaires en format accessible fournis à l’OMPI ne portent atteinte aux droits de propriété intellectuelle ni à d’autres droits détenus par des tiers ni ne les violent de quelque façon que ce soit.
7.2 	L’OMPI décline toute responsabilité et n’est pas réputée faillir en cas de retard ou de manquement dans la prestation du service ou en cas d’interruption du service résultant, directement ou indirectement, de tout événement ou circonstance indépendant de sa volonté.
8. [bookmark: 9][bookmark: 10][bookmark: 11]Propriété intellectuelle
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L’EAS reconnaît que l’application complémentaire de l’ABC ainsi que la compilation des données sous une forme précise et la présentation et la conception de l’application complémentaire de l’ABC sont protégées par la législation de propriété intellectuelle applicable.
9. Protection des données

L’OMPI met au point des outils de création et de gestion de comptes sécurisés qui sont en adéquation avec les pratiques recommandées en matière de protection des données, conformément à l’article 14 de l’accord.
10. Interface de programmation d’applications (API)
L’OMPI a développé une interface de programmation d’applications que l’EAS peut utiliser si elle le souhaite.  Dans ce cas, l’EAS peut mettre le catalogue de l’application complémentaire de l’ABC à la disposition des personnes bénéficiaires et des tiers remplissant les conditions requises dans sa propre interface utilisateur en utilisant les API de l’ABC.  Elle peut également utiliser les API de l’ABC pour intégrer ce catalogue dans ses flux de travail administratifs.  Les dispositions des présentes conditions générales d’utilisation s’appliquent aux API, de même que les dispositions énoncées à l’annexe 1 (ci-jointe).
11. APPLICATIONS DE LECTURE POUR LES PERSONNES AYANT UN HANDICAP DE LECTURE

Des logiciels spécialisés tiers (« Applications de lecture ») existent pour les ordinateurs et les appareils portables (y compris les smartphones, les lecteurs de livres numériques, les plages braille numériques / bloc-notes    et les enceintes connectées) afin de permettre aux Personnes Bénéficiaires de parcourir et de télécharger des Copies en Format Accessible d’Œuvres à partir de collections en ligne de titres accessibles. Dans la mesure du possible, l’OMPI mettra gratuitement à disposition des Personnes Bénéficiaires de l’EAS le catalogue de l’application complémentaire d'ABC via les Applications de lecture. Les dispositions des présents T&C s’appliquent à l'utilisation des Applications de lecture intégrant le catalogue de l’application complémentaire d'ABC. Seules les Personnes Bénéficiaires disposant d’un identifiant autorisé par l’EAS seront autorisées à consulter et/ou télécharger des Copies en Format Accessible d’Œuvres à partir du catalogue de l’application complémentaire d'ABC via l’Application de lecture.
12. Modification

L’OMPI peut modifier les présentes conditions générales d’utilisation à tout moment afin de tenir compte des modifications apportées à ses services, après avoir donné à l’EAS la possibilité de formuler des observations sur les modifications proposées dans un délai raisonnable.  Sauf indication contraire, les modifications prennent effet immédiatement après la publication des nouvelles conditions générales d’utilisation.
13. Atteintes aux droits

L’OMPI se réserve le droit de supprimer de l’application complémentaire de l’ABC, à sa seule discrétion et sans préavis, toute métadonnée ou tout exemplaire en format accessible susceptible de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle ou à d’autres droits détenus par des tiers.
14. Résiliation

13.1 	L’OMPI peut résilier les présentes conditions générales d’utilisation, pour quelque motif que ce soit et sans justification, en adressant à l’EAS une notification écrite avec un préavis de trois mois.  L’OMPI peut, par notification écrite, résilier les présentes conditions générales d’utilisation avec effet immédiat si l’EAS ne respecte pas l’une quelconque des dispositions fondamentales des présentes conditions générales d’utilisation.

13.2 	L’EAS peut aviser l’OMPI qu’elle ne souhaite plus utiliser l’application complémentaire de l’ABC à tout moment, pour quelque motif que ce soit et sans justification, en lui adressant une notification écrite.  Dès réception de la notification écrite, les présentes conditions générales d’utilisation cesseront de s’appliquer à l’égard de l’EAS et l’OMPI refusera l’accès aux métadonnées et exemplaires en format accessible de l’EAS contenus dans l’application complémentaire de l’ABC.


Annexe 1 aux Conditions générales d’utilisation de
l’application complémentaire de l’ABC
API de l’ABC
En utilisant les interfaces de programmation d’applications (API) de l’ABC, l’entité autorisée signataire (EAS) convient d’être liée par la présente annexe, en plus des conditions générales d’utilisation de l’application complémentaire de l’ABC.
1. Objet des API de l’ABC
Les API de l’ABC ont pour objet de mettre à la disposition de l’EAS les métadonnées et les exemplaires en format accessible correspondants de l’ABC issus de l’application complémentaire (AC) de l’ABC, en vue de leur intégration dans les systèmes de l’EAS.
Les API de l’ABC permettent à l’EAS de mettre le catalogue de l’AC de l’ABC à la disposition de ses personnes bénéficiaires et des tiers remplissant les conditions requises dans sa propre interface utilisateur.  Elle peut également utiliser les API de l’ABC pour intégrer ce catalogue dans ses flux de travail administratifs.
Les API de l’ABC permettent d’utiliser des filtres de recherche et de télécharger des fichiers numériques.  De cette manière, les personnes bénéficiaires de l’EAS, les tiers remplissant les conditions requises et les administrateurs de l’EAS peuvent utiliser le catalogue de l’AC de l’ABC sans avoir à apprendre à se servir de l’interface utilisateur de l’AC de l’ABC.
16. Utilisation des API de l’ABC
2.1	L’EAS, ainsi que les personnes bénéficiaires de l’EAS ou les tiers remplissant les conditions requises, ne doivent pas :
a)	effectuer de téléchargement en masse, de stockage en masse, de reformatage en masse ou de redistribution en masse des métadonnées ou des exemplaires en format accessible de l’ABC;
b)	télécharger de métadonnées ou d’exemplaires en format accessible de l’ABC à l’aide de l’API de téléchargement, indépendamment de l’API de recherche ou sans l’utiliser.
2.2	Si l’EAS souhaite utiliser les API d’une manière qui diffère de celle décrite dans le présent document, elle devra obtenir l’autorisation écrite de l’OMPI.  Les utilisations pour lesquelles une autorisation écrite de l’OMPI est requise incluent, sans s’y limiter :
a)	l’ajout de données supplémentaires dans les métadonnées ou les exemplaires en format accessible de l’ABC, telles que des classifications par sujet ou des évaluations par les utilisateurs;
b)	la présentation de métadonnées ou d’exemplaires en format accessible de l’ABC sur des applications ou des appareils sous licence de tiers;
c)	l’incorporation des API de l’ABC dans un flux de travail administratif aux fins de l’intégration de métadonnées ou d’exemplaires en format accessible de l’ABC dans les systèmes de l’EAS, autrement que dans l’interface utilisateur de l’EAS orientée vers le bénéficiaire.
2.3	Les résultats de recherche obtenus à partir des API de l’ABC doivent être portés au crédit de l’ABC.  Dans la mesure du possible, un logo de l’ABC est affiché, accompagné du texte alternatif approprié.  L’OMPI met à la disposition de l’EAS le logo de l’ABC ainsi qu’un guide de style.  Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser de logo, les résultats de la recherche doivent être accompagnés d’une mention textuelle.
17. Identifiants de l’EAS pour accéder aux API
3.1	L’EAS doit obtenir de l’OMPI les identifiants lui permettant d’accéder aux API de l’ABC.  L’OMPI se réserve le droit de refuser l’accès aux API et de supprimer le compte API de l’EAS.
3.2	L’EAS surveille l’utilisation de sa mise en œuvre de l’API de l’ABC et porte à la connaissance de l’OMPI toute utilisation non autorisée dès qu’elle la découvre.
3.3	L’OMPI peut suspendre l’accès de l’EAS aux API si elle estime que l’EAS n’a pas respecté l’une des dispositions de la présente annexe.
18. Niveau de service
4.1	L’OMPI met à disposition les API de l’ABC au mieux de ses possibilités, 24 heures sur 24, sept jours sur sept.  Le fonctionnement des API de l’ABC pourra être ponctuellement interrompu en cas de maintenance prévue ou de circonstances imprévues.
4.2	Pour toute demande d’assistance concernant les API de l’ABC, l’EAS peut se mettre en rapport avec l’OMPI par courrier électronique à l’adresse ABC.Support@wipo.int.
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